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AR1.5.- Le dl recteur de l'école nationale de la 
p,r.ance d'IÙ1.rtr.e~mer lest chargé de l',exécuhon, du pré. 
sent arrêté. . 

Fait.à Paris, le 27 janvier 1951. 
Pour ,le mlnlstre d'Etat chargé des relahons 
avec tes Etats assoclés ,et par délégation: 

Le co~iller teckniq;ue, 
Plerre BOLOTTE. 

Pour le mlnls;tre de la France d"outre~mer 


et par délégatIOn : 


Le directeur ,du cabinet, 
Pierre NICOLAY. 

ARRETE interministériel du 3 fevrler 1951. 

L'e ministre Ide 'la France d'outre~er, le min~tre d'Etat 
chargé des relations avec" les Etats aSSoclés et le ministre du 
Budget. '. ., . ' 

Vu te décret n'Ci 50-690 - du 2 juin 1950 modifiant len ce 
RU! concerne exdus:Î:v>ement te' personnel cIvil, les dispo
sitIons du décret du :3 juillet 1897 portant règ.lement sur .les 
Indemnités de rQute >(;t de séjour, les ooncessions de passage et 
fr.ats de v.oyagedes .officiers, t.onctionnaires, empl.oyés. 
et agents civils et militaires des services col.omaux et 1ocaux, 

Vu l'e décr,et ~ 50-153 du- jQ .octobre 1950, portant réor" 
gantsatl.on. de. l'Ecole 'l1aüonal,e de la France d'Outr~mer, 

ARRETENT: 

ARTICLE P.REMIER. - Lies élèves admis au COncourS 
A de l'éoole natJ.rona1e de la France d'Outr:e~mer, reçoi
vent, pendant leur première année d'études, une in
demnité non SOumiiSie à retem~e pour pension au taux 
mensuel de 22.000 frcs. 

ART. 2. - Pendant }enr stage elfectué outre-mer 
et les déplacements y afférents, l'indemnité prévue
.à l'artIcle preml·er est portée à oompter du jour in
dus du deba1."qu~ment, jusqiU'au jour 'exclu du rem
barquement à 32.000 frcs par mois pour l'ensemble 
des berritoir-es d'outre~mer i cette indemnité est ex
ceptionnellemeritfixée à 40.000 ires par mois en 
Indochine. . 

Pour la période du séjour effectif dans un terri~ 
lIoire d'Qutne-mer, cette mdemnité est payable pour 
sa contre-valeur en filonnale locale, qonformément 
aux règles de conversion. et d'indexation applicables 
aux. traitemients des f'onctiünnaires des cadresgéné
raux .d'outre-mer en service dans ce territüire. 

En, outre, un mois avant leur départ pour le· stage 
il effectuer O'litre~mer, les intéressés am'ont dr'Üit à 
un complement spécial d'indemnité une fois donné 
de 20.000 frcs destiné à compBnser leul'iS frais d'é~ 
quipèment. . 

ART. 3. - Lors de leurs déplacements afférents 
à ~eur stage olltre~mer, tant à l'aller qU'au retour et 
qu'au cours du séjour outre-mer, ces élèves ont droit 
:aux avantages y compris les frais de déplacement, 
prévus pour les foncbonn~iœs des cadres généraux 
.d'outre-mer classés au groupe Ill. .' 

En tout état de cause, les -indemnités journalièl"as 
pour' ftaisde déplacement -ne pourront être al]puœs 
'au co:ùr.S du stage, que pour une période continue ou 
non n'excédant pas ,trente jours au total par élève. 

ART. 4. - L,es dépens·es .prévues par le présent 
arrêté sont imputables au budjet du Ministère de la 
Fr.ance d'Outre-Mer. 

ART. 5. ~ Le montant des indemnités mensueHes 
et du 'compltment spécial est remboursable, en- cas 
de démission, d'exclusion de l',école iOu de l'admi>ll'is~ 
tration, dans }es mêmes conditions que les frais de 
scolarité ainsi qu'il lest prévu à l'article 22 du décret 
susvisé du 30 octobre 1950. . 

ART. 6. - Le présent arrêté prendra effet à comp
tél' du 15 novembre 1950. 

Fait à Paris, l'e 3 févi'ier 1951. 
Le, fl1i.ntstre d'Etat, ch'argé etes reldtions 

avec te~ Etat.p a.ss,oeiés; . 
Pour l'e ministre ,et par délégaHon: 

Le conseill6r teCkltiqueJ 

pi'erre BOLOTTE. 
Le miJtistre de la Flattee d'outre~merl' 

Pour le 'Ministre et par déIégaUon 
Le direetear du calJittet, 

Pierre N'ICOLAY. 
Le ·mi1UStre dubudgei, 

Pour le mlfilstreet par délégation: 
Le direetear du eabittet, 

Robert BLOT. 

Impôls 

ARRETE. Nd 151~51 Cab. du 27 février 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA F~ANCE D'OUTRE*MER, 

OmClER. OE LA LtolON O~HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo' p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admlJlistratl".e du. TerritolI'e dit. Tog.o et création d'assemblées 
représentatlves i 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mod.e de poomutgatîon 
et de publication des textes règlementaires au Togo; . 

Vu Ie décret du 25 octobre 1946 portant créatIon ~ 
l'Assemblée Représ1entaûve territimale du TOglo, promulgué 
au Togo le 1er noViembre 1946, 

ARRETE: 

AR.T1CLE PR.EMIER. - Est promulgué dans le Terri~ 
toir.e du Togo le décret du 10 février 1951 approuvant 
la délibération n'ci 55 du 19 octobre 1950 de l'Assem
blée. Représentative du Togo modifiant les règles 
d'assiette de l'impôt personnel. 

ART. 2. - Le présent aI'l'êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lo~é) le 27 fé,vrier 1951. 
Y. 0[00, 

DECRET du 10 'février 1951. 

~e président du conseil des ministres, 
Sur le rapport· du ministre de la France d'outre ..m;er, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création ~ 

l'aSsemblée reprégentative territoriale du Togo; '_. 
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